


 

Le Rhin 
dans sa splendeur automnale 

 
Les couleurs d’automne sont superbes, les vendanges se terminent et les nombreux estaminets  
invitent à goûter aux vins du cru.  Laissez-vous glisser au fil de l’eau et profitez de l’instant qui 
passe tout en admirant les paysages qui défilent… Coteaux ensoleillés, forêts profondes, falaises 
impressionnantes, trafic fluvial intense, majesté des fleuves, laissent au visiteur des impressions  
inoubliables.  
Lors de ces belles croisières, vous découvrirez, en tout confort et sérénité, les belles maisons à 
colombages, les ruines des châteaux patinées par le temps, les tours couvertes de lierre et les églises 
typiques de la région qui font le charme des petites cités et des villages traversés. 
 
Artère vitale de l'Europe occidentale, le Rhin a été de tous temps une voie exceptionnelle 
d'échanges commerciaux, culturels, artistiques et religieux... Naviguer sur le Rhin c'est  plonger 
dans un passé de légendes : ses rives résonnent encore du fracas des armes et de chants guerriers, les 
chevaliers brigands hantent leurs châteaux, des frères ennemis poursuivent leur querelle et 
l’ensorcelante Lorelei, fatale aux bateliers, nous fait signe de son promontoire. 
 
Le ms ROTTERDAM vous mènera tout au long de ces rives de légendes, s’arrêtant au cœur des 
villes pour vous en permettre la visite à votre rythme et dans les meilleures conditions. A bord, tout 
est conçu pour le confort des passagers : toutes les cabines sont extérieures et – pour la plupart – 
pourvues de douche ou de bain et toilettes; un vaste salon, un bar et un restaurant sont à votre 
disposition, cependant que l’équipage est aux petits soins pour vous accueillir en hôte de marque. 
 
 
 
 

 
 



PROGRAMME
 

 DE COLOGNE A MAYENCE 15/09 - 19/09 

1er jour    BELGIQUE – COLOGNE – KÖNIGSWINTER 
mercredi Le matin, départ en autocar confortable vers Cologne où arrivée vers 13h00. Embarquement à bord du  
15 sept. mps ROTTERDAM. La ville abonde en monuments historiques : la cathédrale gothique de Cologne, 

joyau et symbole de la ville, est l’une des plus grandes églises d'Europe. Le musée Germano-Romain 
et le musée Wallraf-Richarts, la Tour des Romains, l'ancien hôtel de ville, l’église Saint-Georges… 
sont également dignes d'intérêt. Excursion facultative à Cologne : visite à pied de la ville, environ 2 
heures. Prix par personne : 13 € (minimum de 20 participants).En fin de journée, nous quittons 
Cologne, la métropole de Rhénanie et passons devant Bonn, Bad Godesberg pour arriver à 
Königswinter, vieux bourg viticole. Repas de midi, repas du soir et logement à bord. 

 
2ème jour    KÖNIGSWINTER – COBLENCE 
jeudi  Navigation de 12h00 à 17h00. 
16 sept. Temps libre à Königswinter, situé au pied des Sept Montagnes, dont le célèbre Drachenfels (le Rocher 

du Dragon) domine la cité. Nous remontons ensuite le fleuve, en passant entre les îlots de 
Nonnenwerth. Plus loin, vous admirerez les collines couvertes de bois ou de vignes, les petites villes 
et leurs vieilles maisons à colombages et les châteaux, véritables nids d'aigles d'où l'on pouvait 
surveiller de loin l'arrivée d'un ennemi ou la venue de bateaux à qui l'on demandait de lourds droits de 
péage.  
Nous arrivons à Coblence et de loin nous voyons le "Deutsches Eck", la pointe qui s'allonge au 
confluent du Rhin et de la Moselle.  Vous prendrez plaisir à flâner dans cette ville au riche passé 
historique. L'église romane Saint-Castor et le beau jardin qui la jouxte, l'église et le collège des 
Jésuites (actuel Hôtel de Ville) du 17e siècle, le château, les belles maisons, la promenade le long du 
Rhin et de la Moselle, vous feront passer d'agréables moments...   
Pension complète et logement à bord. 

 
3ème jour    COBLENCE – RÜDESHEIM 
vendredi Navigation de 11h00 à 18h00. 
17 sept. Contournant le « Deutsches Eck », nous quittons Coblence.  Nous passons devant le château de 

Stolzenfels, la petite cité de Lahnstein, le château de Lahneck, celui de Marksburg et devant Boppard, 
fondée par les romains, cour des rois francs et ville d'empire.  Nous arrivons à la plus belle partie du 
Rhin.  Les châteaux se succèdent de part et d'autre, les rives se resserrent, la largeur du fleuve n'est 
plus que de 90 mètres et nous arrivons à la fameuse Lorelei, roche surplombant le Rhin. Plus loin, 
lorsque les eaux sont basses, on voit également les "7 Vierges" : d'après la légende, elles furent 
transformées en roche à cause de leur coeur de pierre…  Plus loin, l'île "die Pfalz", ancien poste de 
péage, château-fort hérissé de tours et de clochetons;  d'autres châteaux sur les hauteurs : Stahleck, 
Sooneck, Rheinstein.  Nous arrivons à Rüdesheim charmante petite ville viticole.  Vous pourrez 
visiter le château ou vous promener dans la Drosselgasse, rue étroite et débordante d'animation où les 
tavernes et les caves de dégustation entretiennent une ambiance de kermesse. Vous pourrez admirer 
(et écouter) une des plus grandes collections allemandes d'instruments de musique automatique du 
18e, 19e et 20e siècles au "Siegfried's Mechanisches Musikkabinett". 
Pension complète et logement à bord. 

 
4ème jour    RÜDESHEIM – MAYENCE 
samedi Navigation de 12h00 à 15h00. 
18 sept. Dans un paysage de vignobles et de champs, nous naviguons vers Mayence.  Eltville, aux belles 

maisons à colombages, appelée "la cité du Vin et des Roses" est à mi-chemin de Mayence.  Mayence, 
la ville d'or, ardent foyer de savoir et d'humanisme au Moyen-Age, est aussi la patrie de Gutenberg 
qui y inventa l'imprimerie. Vous admirerez également la cathédrale impériale, le château des Princes-
Electeurs, le musée Germano-Romain, les nombreuses fontaines, la place du marché, les rues 
anciennes aux belles façades. 
Pension complète, soirée du capitaine et logement à bord. 

 
5ème jour    MAYENCE - BELGIQUE 
dimanche Après le petit déjeuner, débarquement des bagages et matinée libre pour une dernière visite à  
19 sept. Mayence ou excursion facultative à Mayence : visite à pied de la ville et du musée de Gutenberg, 

environ 2 heures. Prix par personne : 10 € (minimum 20 participants). Repas de midi libre et départ en 
autocar pour la Belgique où arrivée en début de soirée aux mêmes lieux qu'au départ.



PROGRAMME
 

 DE MAYENCE A COLOGNE 19/09 - 23/09 

1er jour      BELGIQUE - MAYENCE 
dimanche Le matin, départ en autocar confortable vers Mayence où arrivée vers 13h00. 
19 sept. Embarquement à bord du mps ROTTERDAM. L'après-midi est libre pour visiter Mayence, la ville 

d'or, ardent foyer de savoir et d'humanisme au Moyen-Age, patrie de Gutenberg qui y inventa 
l'imprimerie. Vous admirerez la cathédrale impériale, le château des Princes-Electeurs, le musée 
Germano-Romain, les nombreuses fontaines, la place du marché, les rues anciennes aux belles 
façades... Excursion facultative à Mayence: visite à pied de la ville et du musée Gutenberg, environ 
2 heures. Prix par personne: 10 € (inscription lors de la réservation, payement sur place - minimum 20 
participants). Repas de midi, repas du soir et logement à bord. 

 

2ème jour    MAYENCE - RÜDESHEIM 
lundi  Navigation de 12h00 à 14h00. 
20 sept. Matinée libre pour une dernière visite ou des achats à Mayence. Lunch à bord et départ pour 

Rüdesheim. Eltville, aux belles maisons à colombages, appelée "la cité du Vin et des Roses", est à mi-
chemin de Rüdesheim. Nous naviguons dans un paysage de champs et de vignobles, de villages 
groupés autour d'un clocher. Rüdesheim, charmante petite ville viticole, dans laquelle vous pourrez 
visiter le château ou vous promener dans la Drosselgasse, rue étroite et débordante d'animation où les 
tavernes et les caves de dégustation entretiennent une ambiance de kermesse. Vous pourrez admirer 
(et écouter) une des plus grandes collections allemandes d'instruments de musique automatique des 
18e, 19e et 20e siècles au "Siegfried's Mechanisches Musikkabinett". Pension complète et logement à 
bord. 

 

3ème jour RÜDESHEIM – COBLENCE 
mardi  Navigation de 08h00 à 12h30. 
21 sept. C'est certainement la plus belle partie du Rhin. Nous passons devant Bingen, et de nombreux 

châteaux: Rheinstein, Sooneck, Sahleck... Nous dépassons l'île, "die Pfalz", ancien poste de péage, 
château-fort hérissé de tours et de clochetons. Plus loin, lorsque les eaux sont basses, on voit les "7 
Vierges" : d'après la légende, elles furent transformées en roche à cause de leur coeur de pierre. Les 
rives se resserrent, la largeur du fleuve n'est plus que de 90 mètres et nous arrivons à la fameuse 
Lorelei, roche surplombant le Rhin. Les châteaux se succèdent de part et d'autre, nous passons devant 
Boppard, fondée par les Romains, cour des rois francs et ville d'empire; le fleuve décrit à présent une 
majestueuse courbe et nous apercevons bientôt le château de Marksburg, le mieux conservé de la 
Rhénanie, celui de Lahneck, la petite cité de Lahnstein, le château de Stolzenfels. En passant devant 
le "Deutsches Eck", la pointe qui s'allonge au confluent du Rhin et de la Moselle, nous arrivons à 
Coblence.  Vous prendrez plaisir à flâner dans cette ville au riche passé historique. L'église romane 
Saint-Castor et le beau jardin qui la jouxte, l'église et le collège des Jésuites du 17e siècle (actuel 
Hôtel de Ville), le château, les belles maisons, la promenade le long du Rhin et de la Moselle, vous 
feront passer d'agréables moments. Pension complète et logement à bord. 

 

4ème jour COBLENCE – COLOGNE 
mercredi Navigation de 09h00 à 14h00. 
22 sept. Après un dernier regard sur Coblence, nous descendons le Rhin en admirant les collines couvertes de 

bois ou de vignes, les petites villes et leurs vieilles maisons à colombages ainsi que les châteaux, 
véritables nids d'aigles d'où l'on pouvait surveiller de loin l'arrivée d'un ennemi ou la venue de bateaux 
de qui l'on exigeait de lourds droits de péage. Nous passons entre les îlots de Nonnenwerth et déjà se 
profile le château de Drachenfels. Ensuite, nous passons devant Königswinter, vieux bourg viticole au 
pied des Sept Montagnes, dont le célèbre Drachenfels (le Rocher du Dragon) domine la cité. Sur la 
rive gauche, nous verrons Bad Godesburg, plus loin, Bonn, logée dans un site splendide de bois et de 
collines et enfin Cologne, notre dernière étape. La ville abonde en monuments historiques : la 
cathédrale gothique, joyau et symbole de la ville, est l’une des plus grandes églises d'Europe. La Tour 
des Romains, l'ancien hôtel de ville, les églises Saint-Georges, Saint-Séverin, Saint-Pantaléon sont 
également dignes d'intérêt. Excursion facultative à Cologne : visite à pied de la ville, environ 2 
heures. Prix par personne : 13 € (inscription lors de la réservation, payement sur place - minimum 20 
participants). Pension complète, soirée du capitaine et logement à bord. 

 

5ème jour  COLOGNE – BELGIQUE 
jeudi  Après le petit déjeuner, embarquement des bagages et temps libre pour une dernière visite à Cologne. 
23 sept. Repas de midi libre et départ pour la Belgique où arrivée en fin d'après-midi. 



 
Les heures de navigation sont mentionnées à titre indicatif. Elles seront respectées dans la mesure 
du possible, mais il est évident que le capitaine peut avancer ou reculer le départ s'il l'estime 
nécessaire pour des raisons de navigation. D'autre part, le programme de navigation pourrait être 
modifié si les conditions atmosphériques ou le niveau d'eau n'en permettaient pas l'exécution telle 
que prévue. 

 
 

 
 
 

Prix par personne dans une cabine extérieure 
 

Catégorie Pont Descriptif Prix 
par personne 

1 Principal cabine double standard avec douche et toilettes 
et grand lit ou deux lits 429 € 

2 Principal cabine double de luxe avec douche et toilettes 
et grand lit ou deux lits 469 € 

3 Promenade cabine double standard avec douche et toilettes 
et grand lit ou deux lits 499 € 

4 Promenade cabine double de luxe avec douche et toilettes 
et grand lit ou deux lits 559 € 

5 Salon cabine double standard avec douche et toilettes 
et grand lit ou deux lits 649 € 

6 Principal cabine single standard avec douche et toilettes 
et grand lit ou deux lits 699 € 

7 Promenade cabine single standard avec douche et toilettes 
et grand lit ou deux lits 809 € 

 



 
Ces prix comprennent : 
- le trajet en autocar Belgique-ville d'embarquement et retour, 
- la croisière en cabine choisie, pension complète à bord du MPS ROTTERDAM, du repas de midi du premier jour au petit 

déjeuner du dernier jour, 
- un accompagnement spécialisé durant tout le voyage, 
- la TVA. 
 
Ces prix ne comprennent pas : 
- les boissons et dépenses personnelles, 
- les assurances : annulation, accident et bagages, 
- les excursions facultatives, 
- les pourboires d'usage au personnel du bateau (environ 2,5 €, par personne, par jour). 
 

 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Inscription et modalités de payement : 
Toute inscription doit être couverte par un acompte de 30% du prix du voyage.  Le solde doit nous parvenir au plus tard 4 
semaines avant le départ. 
 
Formalités : 
Les participants de nationalité belge doivent être en possession d’une carte d’identité en cours de validité (valable 6 mois après 
le retour). 
Pour les passagers d'une autre nationalité : consultez-nous. 
 
Frais d'annulation : 
Après l'inscription définitive jusqu’au 46ème jour avant le départ : 30 % du prix du voyage. 
Annulation du 45ème au 31ème  jour avant le départ : 50 % du prix du  voyage. 
Annulation du 30ème au 15ème  jour avant le départ : 70 % du prix du voyage. 
Annulation à partir du 14ème jour avant le départ : 100 % du prix du voyage. 
Attention : l'annulation doit nous être notifiée un jour ouvrable, à l'exclusion des jours fériés, samedis et dimanches, et durant 
les heures d’ouverture de nos bureaux. 
 
Frais de modification : 
Toute modification de dossier - autre qu’une annulation - entraîne des frais de 50 € par personne. Si la modification demandée 
ne peut se réaliser et entraîne dès lors l’annulation, les frais énoncés sous rubrique ‘annulation’ seront d’application. 
Assurance : à souscrire au moment de l’inscription 
Nous vous recommandons vivement de souscrire une assurance annulation, ainsi qu’une assurance assistance, frais médicaux et 
rapatriement si vous n’en avez pas encore une. 
Elles doivent êtres souscrites et payées au moment de l’inscription. 
Nos formules sur mesure en collaboration avec EUROP ASSISTANCE : 
- Assurance « Annulation et bagages » : annulation (jusque € 10.000), interruption de voyage et bagages ( € 1.250) : 5% du 

prix du voyage. 
- Assurance « Full Pack » maladie, accidents, assistance, frais médicaux (jusque € 250.000), interruption de voyage, 

rapatriement, bagages ( € 1.250) et annulation : 6 % du prix du voyage. 
- Assurance « No Go » : assurance annulation de voyage annuelle : pendant toute l’année, une couverture de 2.500 € par 

bénéficiaire pour chaque réservation (montant total couvert pour l’année 12.500 €) : individuel : 129 € - couple : 149 € - 
famille : 179 €. 

Réduction supplémentaire de € 30 pour les clients qui ont une assurance assistance chez Europ Assistance. 
Les conditions générales des assurances vous seront remises lors de l’inscription ou envoyées avec la confirmation. Au cas où 
vous ne les receviez pas, veuillez les réclamer dans les 7 jours. 
 
Fonds de Garantie Voyages : All Ways est affilié au Fonds de Garantie Voyages - Av. de la Métrologie 8, 1130 Bruxelles. 
Important:

 

 Les heures de navigation sont mentionnées à titre indicatif, elles seront respectées dans la mesure du possible mais 
il est évident que le capitaine peut avancer ou reculer le départ s'il l'estime nécessaire pour des raisons de navigation. D'autre 
part, le programme de navigation pourrait être modifié si les conditions atmosphériques ou autres n'en permettaient pas 
l'exécution telle que prévue. 

Conditions générales: le contrat de voyage est régi par nos conditions générales reprises au dos du bulletin d’inscription et, 
en ce qui concerne le transport fluvial, par les conditions générales de transport maritime imprimées ou jointes au titre de 
transport fluvial. Les conditions générales du transporteur maritime priment nos conditions générales sans cependant pouvoir 
conférer au voyageur plus de droits que ceux qu’il tire de nos conditions générales.
 

Ces prix ont été calculés de bonne foi, sur base de tarifs et du cours de change en notre possession au 01/10/09. 



 
BON DE COMMANDE  à renvoyer à ALL WAYS 

LE RHIN DANS SA SPLENDEUR AUTOMNALE 
  du 15 au 19 septembre 2010   du 19 au 23 septembre 2010 
 COLOGNE-MAYENCE  MAYENCE-COLOGNE 
 1ère personne 2ème personne 

 Mr    Mme    ou     Mlle Mr    Mme    ou     Mlle 

NOM   

NOM DE JEUNE FILLE   

PRENOM   

DATE DE NAISSANCE   

LIEU DE NAISSANCE   

ADRESSE   

CODE LOCALITE   

TELEPHONE   

N° CARTE D’IDENTITE   

VALIDITE   

NATIONALITE   
 

CABINE :    DOUBLE            SINGLE           NUMERO : ..................... 
 

SOUHAITENT UN DEPART DE :   ANTWERPEN*     BRUXELLES     LIEGE     GENT     MOUSCRON 
Un départ d'une autre ville peut être assuré à condition de réunir 15 personnes. 

 

SOUHAITENT S'INSCRIRE A L'EXCURSION (minimum 20 participants) 
 COLOGNE* (13 €)      MAYENCE (11 €) 

 
 

ASSURANCE EUROP ASSISTANCE: 
 ANNULATION & BAGAGES 5%  FULL PACK 6% 
NO GO :  INDIVIDUEL 129 €  COUPLE 149 €  FAMILLE 179 € 
 PAS D’ASSURANCE 

 

PAIEMENT D’UN ACOMPTE DE 30 % DU PRIX DU VOYAGE + LA TOTALITE DE L’ASSURANCE:  
 Autorise ALL WAYS à débiter la somme de ……………….. € de mon compte  VISA      EUROCARD 
 N° de carte :  .  .  .  .  /  .  .  .  .  /  .  .  .  .  /  .  .  .  .  //  .  .  .  *  Date de validité : ……../……. 
       * inscrire les 3 derniers chiffres
 EN ESPECES OU PAR CHEQUE CI-JOINT 

 au verso de votre carte 

 PAR VIREMENT au compte 240-0622454-09 de ALL WAYS (IBAN=BE52-2400.6224.5409.  BIC=GEBABEBB) 
      (PRIERE DE MENTIONNER : RHIN/MOSELLE + DATE DE DEPART) 

 

Dans la mesure du possible, nous essayerons de tenir compte de vos remarques et/ou desiderata particuliers. Merci de nous les 
mentionner ci-après. ......................................................................................................................................................................... 
Le soussigné reconnaît avoir pris connaissance des conditions générales d'ALL WAYS figurant au verso qu'il accepte ainsi que 
le programme décrivant le voyage qu'il déclare expressément avoir reçu. 
 

   Date :          /         /            Signature :                                        
 

 



CONDITIONS GENERALES 
1. Clause générale.  
1.1 ALL WAYS s’engage à conclure des contrats de voyage soit en qualité 
d’intermédiaire de voyage soit en qualité d’organisateur de voyage. 
1.2 Nos services sont soumis aux présentes conditions générales qui prévalent sur 
toute condition de contrat de voyage sauf dérogation écrite et expresse de notre 
part. 
1.3. Tout contrat de voyage est soumis à la loi du 16 février 1994 régissant le 
contrat d’organisation de voyages et le contrat d’intermédiaire de voyages. 
 

2. Commande et réserve d’inscription.  
2.1 L’inscription au voyage commandé ne sera définitivement acquise au profit du 
client qu’à la condition expresse que le prix du voyage nous ait été intégralement 
versé avant la date de départ prévue au contrat. 
2.2. Sous réserve de ce qui est dit à l’article 4.4., ALL WAYS S.A. se réserve le 
droit de ne délivrer les documents de voyage qu’après entier règlement de ses 
factures. 
2.3. Si ALL WAYS S.A. n’a pas délivré au voyageur tous les documents de voyage 
avant son départ alors qu’il a pourtant payé l’intégralité du prix, ce dernier aura droit 
à titre de dommages - intérêts à une indemnité forfaitairement évaluée à 15% du 
prix de la prestation pour laquelle le document manque, sans toutefois que le 
montant dû en vertu de cet article ne puisse excéder 75 €. 
 

3. Information.  
3.1 Le voyageur fournira à All Ways S.A. tous les renseignements utiles qui lui 
seront expressément demandés. Si les renseignements fournis s’avèrent erronés, 
tout coût supplémentaire qui en résultera pour ALL WAYS S.A. sera supporté par le 
voyageur. 
 

4. Révision du prix.  
4.1. Le prix convenu pourra être révisé à la hausse comme à la baisse pour tenir 
compte d’éventuelles variations des taux de change appliqués au voyage, du coût 
de transport - y compris le coût du carburant - et/ou des redevances et taxes 
afférentes à certains services. 
4.2. Aucune révision de prix ne pourra plus être réclamée au cours des 20 jours 
civils précédant le jour du départ. 
4.3. Si la majoration excède 10% du prix global, le voyageur peut résilier le contrat 
sans indemnité. Toutes les sommes qu’il aura payées à ALL WAYS S.A. lui seront 
remboursées. 
4.4. Le voyageur payera l’éventuelle majoration du prix lorsqu’il recevra la 
confirmation écrite du voyage et/ou les documents de voyage. 
 

5. Paiement.  
5.1. Les factures viennent à échéance 21 jours avant la date du départ. 
5.2 Toute facture non payée à l’échéance, produira de plein droit et sans mise en 
demeure des intérêts de retard calculés au taux de 12% l’an. 
5.3. En cas de non paiement d’une facture à son échéance, le montant de celle-ci 
sera de plein droit et sans mise en demeure majoré de 15% avec un minimum de 
37,5 € au titre de dommages-intérêts forfaitairement convenus. 
 

6. Résiliation par le voyageur.  
6.1. Le voyageur peut à tout moment résilier tout ou partie du contrat. S’il résilie le 
contrat pour une raison qui lui est imputable, il dédommagera ALL WAYS S.A. pour 
le préjudice subi à la suite de la résiliation. Le dédommagement peut s’élever à une 
fois le prix du voyage maximum. 
 

7. Non exécution du voyage ou modification avant le  voyage d’un élément 
essentiel par l’organisateur du voyage.  
7.1. Si, avant le départ, un des éléments essentiels du contrat ne peut être 
exécuté, ALL WAYS S.A. en avertira immédiatement le voyageur et, en tout cas, 
avant son départ. Elle l’informera des possibilités qui lui sont offertes: résilier le 
contrat sans indemnité ou accepter la modification qu’elle lui proposera. 
7.2. Le voyageur doit informer ALL WAYS S.A. de sa décision dans les meilleurs 
délais et en tout cas avant le départ. 
7.3. Si le voyageur accepte la modification proposée, un avenant au contrat sera 
établi décrivant les modifications apportées et leur incidence sur le prix. 
7.4. Si le voyageur n’accepte pas la modification proposée, il a le choix entre les 
deux possibilités suivantes: 
- se voir proposer une autre offre de voyage. En cas d’acceptation d’une offre de 

voyage de qualité équivalente ou supérieure, aucun supplément ne sera dû. En 
cas d’acceptation d’une offre de voyage de qualité inférieure, le voyageur se 
verra rembourser la différence de prix dans les meilleurs délais; 

- renoncer au contrat et obtenir, dans les meilleurs délais, le remboursement de 
toutes les sommes versées par lui en vertu du contrat. 

Cette clause sera également d’application si ALL WAYS S.A. agissant en qualité 
d’intermédiaire de voyages résilie le contrat de voyages en raison de circonstances 
non imputables au voyageur. 
 

7.5. Aucune indemnité ne sera allouée au voyageur pour la non-exécution du 
contrat si: 
-  ALL WAYS S.A. annule le voyage parce que le nombre minimum de voyageurs 

prévu dans le contrat et nécessaire à l’exécution de celui-ci n’a pas été atteint et 
si le voyageur en a été informé par écrit dans le délai prévu et au moins 15 jours 
civils avant la date de départ, ou 

-  si l’annulation est la conséquence d’un cas de force majeure en ce non compris 
les surréservations. Par cas de force majeure, il faut entendre des circonstances 
anormales et imprévisibles, indépendantes de la volonté de celui qui les invoque 
et dont les conséquences n’auraient pas pu être évitées malgré toute la diligence 
raisonnablement déployée. 

 

8. Non exécution partielle du voyage.  
8.1. S’il devait apparaître au cours du voyage qu’une part importante des services 
faisant l’objet du contrat ne pourra être exécutée, ALL WAYS S.A. prendra toutes 
les dispositions nécessaires pour offrir au voyageur des substituts appropriés et 
gratuits en vue de la poursuite du voyage, pour autant qu’elle soit organisateur du 
voyage. 
Lorsque de tels arrangements sont impossibles ou que le voyageur n’accepte pas 
ces substituts pour des raisons valables, ALL WAYS S.A. lui fournira sur demande 
écrite de sa part un moyen de transport équivalent qui le ramènera au lieu de 
départ. 
 

9. Responsabilité.  
9.1. A moins qu’ALL WAYS S.A. ait édité la brochure et/ou le programme, toute 
erreur matérielle ou évidente dans la présentation de ceux-ci ne pourra en aucune 
manière la lier. Tous les renseignements y repris ont été recueillis et communiqués 
de bonne foi. 
9.2. ALL WAYS S.A. est responsable de tout dommage subi par le voyageur causé 
par le non-respect de ses obligations. 
9.3. ALL WAYS S.A. ne sera cependant jamais responsable du dommage subi par 
le voyageur à la suite: 
-  d’un manquement constaté dans l’exécution du contrat imputable au voyageur, 
-  d’un manquement imprévisible ou insurmontable imputable à un tiers qui est 

étranger aux prestations visées au contrat, 
-  d’un manquement imputable à un cas de force majeure tel que défini sous 

l’article 7.5 et/ou, 
-  d’un manquement résultant d’un événement qu’elle ne pouvait ni prévoir ni éviter 

même en faisant preuve de la plus grande prudence, en ce non compris les 
surréservations. 

9.4. Dans tous les cas ALL WAYS S.A. fera diligence, durant l’exécution du contrat, 
pour venir en aide et prêter assistance au voyageur en difficulté. 
Dans les cas visés à l’article 9.3., les frais exposés par ALL WAYS S.A.  seront pris 
en charge par le voyageur. 
9.5. ALL WAYS S.A. décline toute responsabilité pour le dommage non corporel 
subi par le voyageur, qui ne découle ni de son fait et/ou sa négligence, ni d’une 
faute grave ni d’une intention de causer le dommage. Si une prestation faisant 
l'objet du contrat de voyage est soumise à l’application d’une convention 
internationale, les clauses d’exclusion et de limitation de responsabilité de 
l’organisateur et de l’intermédiaire de voyages, portées par celle-ci seront 
d’application. 
En tout état de cause, dès lors qu’ALL WAYS S.A. ne fournira pas elle-même les 
prestations comprises dans le contrat de voyage, sa responsabilité en matière de 
dommage matériel et de préjudice d’agrément sera limitée à deux fois le prix du 
voyage au maximum. 
9.6. Tout défaut dans l’exécution du contrat, constaté sur place par le voyageur, 
doit être dénoncé par celui-ci le plus tôt possible par écrit ou de toute autre manière 
appropriée aux prestataires de services locaux concernés. Il doit en tout cas, sous 
peine de déchéance, confirmer sa réclamation par lettre recommandée à la poste à 
All Ways S.A. au plus tard un mois après la fin du voyage. 
Le voyageur joindra à sa réclamation tous les justificatifs nécessaires. 
 

10. Règlement des litiges.  
10.1. Toute contestation sera soumise à la compétence exclusive des juridictions 
de Bruxelles qui appliqueront la loi belge. 
 

11. Cessibilité.  
11.1. Le voyageur peut, avant le début du voyage, céder son voyage à un tiers qui 
devra remplir toutes les conditions du contrat. Le cédant doit informer ALL WAYS 
S.A. de cette cession suffisamment longtemps avant le départ. 
Le voyageur qui cède son voyage et le cessionnaire sont solidairement 
responsables du paiement du prix global du voyage et des frais de la cession. 

 
LIC. 1774  


	NOM



